
Procès-verbal de la séance extraordinaire de la municipalité de 
Ferme-Neuve légalement tenue le 14 décembre 2020, à compter de 
17 h 00, à huis clos par visioconférence au 125, 12e Rue. 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS 
 
Mesdames, Messieurs: 
Gilbert Pilote, maire 
Pauline Lauzon, conseillère 
Diane Sirard, conseillère 
Mario Lachaine, conseiller 
Hélène Lévesque, conseillère 
Michel Venne, conseiller 
Yvon Forget, conseiller 
et 
Bernadette Ouellette, directrice générale et secrétaire-trésorière 
 
 
OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Le quorum ayant été constaté par la directrice générale et 
secrétaire-trésorière, le maire déclare l’assemblée ouverte. 
 
 

 CONSTATATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 
  

Tous les membres du conseil présents déclarent avoir reçu leur avis 
de convocation dans les délais prescrits par la loi. 

 
 

2020-12-365 APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

 
 Il est proposé par Monsieur le conseiller Mario Lachaine et résolu à 

l’unanimité des membres du conseil présents, 
 
1. Constatation de l’avis de convocation 
2. Approbation de l’ordre du jour 
3. Adoption du budget 2021 
4. Adoption des taux d’intérêts 
5. Adoption du programme triennal des immobilisations 
6. Adoption du règlement numéro 167 imposant le taux de 

taxes pour l’exercice financier 2021 
7. Programme d’aide PAVL - Chemins à double vocation 
8. Période de questions 
9. Levée de l’assemblée 

  
 ADOPTÉE 

 
 

2020-12-366 ADOPTION DU BUDGET 2021 
 

 
 Il est proposé par Madame la conseillère Hélène Lévesque et résolu 

à l’unanimité des membres du conseil présents, 
 
D’accepter le budget pour l’année 2021 comme présenté par 
Monsieur le Maire et décrit ci-dessous : 
 



 
  
 ADOPTÉE 

 
 

2020-12-367 ADOPTION DES TAUX D’INTÉRÊTS 
 

 
 Il est proposé par Madame la conseillère Pauline Lauzon et résolu à 

l’unanimité des membres du conseil présents, 
 
QUE le taux d’intérêt annuel applicable aux comptes de taxes soit 
de 5 %, que le taux de pénalité annuelle soit de 5 % et que le taux 
de pénalité mensuelle soit de 0,5 %, et ce, pour l’année 2021 et les 
années antérieures. 
 
QUE le taux d’intérêt annuel applicable aux comptes divers soit de 
5 %, que le taux de pénalité annuelle soit de 5 % et que le taux de 
pénalité mensuelle soit de 0,5 %, et ce, pour l’année 2021 et les 
années antérieures. 
 

 ADOPTÉE 
 
 

2020-12-368 ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL DES IMMOBILISATIONS 
 

 
 Il est proposé par Monsieur le conseiller Mario Lachaine et résolu à 

l’unanimité des membres du conseil présents, 
 



QUE le conseil municipal adopte le programme triennal des 
immobilisations 2021-2022-2023 tel que déposé : 
 

 
  
 ADOPTÉE 

 
 

2020-12-369 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 167 IMPOSANT LE TAUX DE TAXES 
POUR L’EXERCICE FINANCIER 2021 

 

 
 Il est proposé par Madame la conseillère Diane Sirard et résolu à 

l’unanimité des membres du conseil présents, 
 



QUE le règlement numéro 167 imposant le taux de taxes pour 
l’exercice financier 2021 de la municipalité de Ferme-Neuve soit 
adopté. 

  
 ADOPTÉE 

 
 

2020-12-370 PROGRAMME D’AIDE PAVL - CHEMINS À DOUBLE VOCATION  
 

 
CONSIDÉRANT que la demande d’aide supplémentaire pour 
l’entretien des chemins à double vocation est renouvelable 
annuellement; 
 
CONSIDÉRANT que les critères quant à l’aide supplémentaire pour 
l’entretien de ces chemins sont respectés; 
 
CONSIDÉRANT que le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 
ou le ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles et les 
transporteurs ont déjà fourni, à la demande de la municipalité de 
Ferme-Neuve, l’information appropriée concernant le type et le 
volume de la ressource transportée ainsi que le nombre de camions 
annuels qui empruntent la ou les routes du réseau municipal à 
compenser; 
 
CONSIDÉRANT que la présente résolution doit être accompagnée 
d’un plan municipal montrant les chemins empruntés par les 
transporteurs dans le cas d’une demande de compensation portant 
sur une route n’ayant pas fait l’objet de demandes préalablement; 
 
CONSIDÉRANT que l’information incluse dans le tableau ci-dessous 
représente la situation du transport lourd pour l’année 2019-2020; 
 

Nom du ou des 
chemins sollicités 

Longueur à 
compenser 

(km) 

Ressource 
transportée 

Nombre de 
camions chargés 

par année 
2e rang de Gravel 1,5 Résineux et 

feuillus 
1064 

4e rang de Gravel 2,6 Résineux et 
feuillus 

1064 

Chemin du Baskatong 27,9 Résineux et 
feuillus 

3061 

Montée de Gravel 3,1 Résineux et 
feuillus 

1064 

Montée du Lac Major 1,9 Résineux et 
feuillus 

1064 

Montée Leblanc 6,4 Résineux et 
feuillus 

4143 
 

  
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur le conseiller Mario 
Lachaine et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents, 
 
QUE pour ces motifs la municipalité de Ferme-Neuve demande au 
ministère des Transports une compensation pour l’entretien du 
chemin à double vocation subventionné, et ce, sur une longueur 
totale de 43,4 km. 
 
QUE cette résolution abroge la résolution 2020-12-351. 

  
 ADOPTÉE 

 
 PÉRIODE DE QUESTIONS 
  

En raison de la COVID-19, l’assemblée est tenue par 
visioconférence, il n’y a donc pas de période de questions. 

 



2020-12-371 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

 
 Il est proposé par Madame la conseillère Pauline Lauzon et résolu à 

l’unanimité des membres du conseil présents, 
 
QUE l’assemblée du 14 décembre 2020 soit levée, il est 17 h 31. 

  
 ADOPTÉE 

 
 
 
 
 

____________________________ 
GILBERT PILOTE, 
Maire 
 
 
 
 
 
____________________________ 
BERNADETTE OUELLETTE, 
Directrice générale et secrétaire-
trésorière 

 
 
 

Je, Gilbert Pilote, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature de toutes les résolutions qu’il contient au sens 
de l’article 142 (2) du Code municipal. 

 
 
 

____________________________ 

Gilbert Pilote, maire 
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